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Pourquoi la proposition de Koen Geens risque de faire « pschitt »
RADICALISME Ces données que le ministre de la Justice et l'Exécutif des musulmans de Relgique ne peuvent exiger des mosquées

C'est une annonce un peu
étrange. Un pari. Mercredi,

dans rémission flamande « Ter-
zake", le ministre de la Justice,
Koen Geens (CD&V), expliqnait
qu'il soubaitait qne l'Exécutif de-
mande à chaque mosquée les
noms de tons les prêcheurs et
imams qni y passent. Le ministre
s'empresse cependant d'ajouter
quïl ne peut rien exiger, en raison
de la liberté de culte et de la sépa-
ration de l'Eglise et de l'EtaL.
La proposition est liée au pas-

sage de l'imam de RipoU en Bel-
gique. Abdelbaki Es Satty, le cer-
veau présu mé des attentats de
Barcelone, mort dans l'eXplosion
de la maison d'AIcanar. avait en
effet séjourné trois mois à Vil-
vorde. entre janvier et mars 2016.
Il Y avait fréquenté la mosquée
Youssef, à Diegem, qui lui avait
par ailleurs signifié ne pas vouloir

SÛRETÉ DE L'ÉTAT

Un contrôle limité
des imams étrangers
La Sûreté de l'État dispose
déjà d'informations sur la
plupart des mosquées non
reconnues. Mais certaines
mosquées « de garage ll, et a
fortiori les imams qui y

travailler avec lui.
Comme lui, de nombreux pré-

dieateurs « itinérants" circulent
parfois en Belgique ou sont
contactés par des mosquées afin
d'y prëeher quelques semaines ou
quelques mois. Lors d'une
réunion entre l'Exécutif des mu-
sulmans de Belgique (EMB) et le
cabinet du ministre de III Justice,
l'organe cbef de culte a ainsi pris
l'initiative. "Nous demandons
aUj' mOiiquées de IlOU.~ecl1lsulter
llvanl d'ell~{/ger des p/'éclie{/leur,~
itiné/'fl/lts afin qu'on puiii.~e
prend/'e nos dispositions. se ren-
.'figner SI//' leu/' profil », explique
Salah EchaIlaoui, le président de
l'Exécu tif.
Le problème ? La grande majo-

rité des mosquées belges ne sont
pas reconnues par l'Etat. Pour 65
imams reconnus, on compte à
peu près 300 mosquées sur le ter-

prêchent, peuvent échapper
à la slIrveillance des services
de renseignements, Le
contrôle des imams étran-
gers est également limité,
{(S'il vient d'un pays de l'es-
pace Schengen, on n'est pas
forcément au courant de sa

présence sur te territoire. Sauf
s'il reste plus de trois mois.
Dans ce cas, i/ est obligé de
s'enregistrer auprès de l'admi-
nistration », développe un
membre de la Sûreté, « Si,
par contre, il provient d'un
pays situé en dehors de l'es-

pace Schengen, il es t obligé de
signaler sa fonction lors de sa
demande de visall, C'est par
exemple le cas des person-
nalités religieuses invitées à
participer à une convention
ou à prêcher dans une mos-
quée belge, généralement

pendant le ramadan. Quant
aux imams qui prêchent
dans les mosquées qui ont
pignon sur rue et dont les
discours sont inquiétants,
« ils font souvent J'objet d'un
nettoyage en interne », in-
dique l'agent de la Sûreté.

lPO

ritoire. Or, les mosquées non re-
connues n'ont pas de comptes.
« Ce nest pas un ordre. admet Sa-
lah Echallaoui. Mais plutôt 1/n
travail de collabora/ùm avec
toutes les mosquées. La plapart
d'enlre elles slmt demandeuses,
Cest dans leur inlérêt : ilsugil de
protéger les lieuil' de culte et de
protéger lesjidèlefi des dL.murs de
haine, »L'EMB se doute que cer-
taines mosquées ne joueront pas
le jeu, mais mise sur les bonnes
volontés. Même « espoir» du cô-
té du cabinet Geens: «Ce /l'est
pas paree qu'on nest pas sûr
d'al'oir lesnomsqu'llIIlIe peut pas
,'SSllYU ", glisse la porte-parole,
qui rappelle que des mesures ré-
pressives ont déjà été prises.
Pour Corinne Torrekens. pro-

fesseure à l'ULB, spécialiste de
l'islam contemporain en E1U'ope,
l'initiative risque bien de faire

« pschiu " ... Voire de crisper en-
core davantage les imams, Mais
la chercbeuse estime surtout
qu'on ne pose pas la bonne ques-
tion: « 01llie mcore imams et sf-
curité. Or, s'il y a Merr un point
.sul' lequel III plupart des l'J'JIU/fi
s'accordent. cht là dess1/s: la ra-
dicalisation ne ujuit pas dam les
mosquées, lIIais t!ia des groupu,.-
cules Ullne:I'CS,Cequ i /l'exclul pas
qu'il.ll ail deli imams probléma-
tique", "
Par ailleurs, le moyen le plus ef-

ticace d'avoir une vue sur les mos-
quées est de les reconnaître. Or,

une trentaine de lieux de culte at-
tend le précieux sésame depui.~
plus d'un an, En cause: un blo-
cage politique au nord du pays,
entre la N-VA de la ministre fla-
mande Liesbeth Homanset le
CD&V de Koen Geens, _
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